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4  ème Commission  

Commission Solidarité, habitat, insertion, économie sociale et solidaire et lutte 

contre la pauvreté 

 

Direction 

Direction habitat et innovation urbaine 

 

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR DES PROJETS D'ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL 

 

 

Résumé : En lien avec l'activité du Centre de Ressources "Gens du Voyage" (CEDRE GDV), 

le rapport propose l’attribution d'une subvention de fonctionnement de 1 519 € 

pour l’impression de 100 exemplaires d’un livre mémoire consacré à la vie du 

lotissement des Champs de Châtenois, un site emblématique du  territoire 

alsacien. 

 Le Centre de ressources « Gens du voyage » (CEDRE GdV), né de la volonté de la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) du Bas-Rhin et de la Collectivité européenne d’Alsace, 

contribue au développement du vivre-ensemble et de l’inclusion des familles issues de la 

communauté des gens du voyage. 

 

Aussi, dans le cadre de ses missions d’accompagnement des associations gestionnaires des 

Espaces de Vie Sociale (EVS), le CEDRE GdV travaille à la mise en cohérence des 

interventions sociales en vue de créer une dynamique de réseau et de développement 

d’actions de proximité. 

 

Le projet mentionné ci-dessous participe à cet engagement pour sensibiliser les habitants 

et acteurs d’un territoire aux modes de vie et à la culture des familles historiquement 

installées à Châtenois. 

 

 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR LA CREATION D’UN LIVRE MEMOIRE 

« RECITS DE VIE » DES HABITANTS DU LOTISSEMENT DES CHAMPS A 

CHÂTENOIS 

 

Le lotissement des Champs à Châtenois est un lieu singulier, ayant accueilli pendant 

plusieurs décennies des familles issues de la communauté des gens du voyage qui se sont 

progressivement sédentarisées. 

 

Ce site, chargé d’Histoire et d’histoires humaines et sociales, est actuellement en cours de 

démantèlement. Aussi, face à cette transformation, il paraît essentiel à l’Association 

Régionale Spécialisée d’Action Sociale, d’Education et d’Animation (ARSEA), tout en 

poursuivant l’accompagnement des familles dans le cadre de la médiation sociale habitat, 
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de conserver une trace de ce lieu unique et des parcours de vie des personnes qui y ont 

vécu. 

 

Le projet de « livre mémoire » vise donc à préserver cette mémoire collective, à valoriser 

les récits de vie des habitants et à transmettre aux générations futures un témoignage 

précieux de cette réalité locale. 

 

Les récits relatés dans le livre sont récoltés par Mme Grosshans Ophélie – « Ophélie Ecrits » 

- écrivains biographe qui garantit la qualité du travail de recueil, de transcription et de 

rédaction. Elle écrit : « La vie en communauté partiellement fermée mais ouverte sur un 

espace commun s’apprête à disparaître, emportant avec elle un mode de vie atypique que 

ne connaîtrons plus les générations à venir. La raison d’être de ce livre, est de laisser une 

trace mémorielle, car c’est un pan important de la culture des tsiganes sédentaires qui 

s’effondre avec la disparition de leur habitat communautaire. » 

 

Ce livre, imprimé à 100 exemplaires, a pour vocation de permettre aux familles ayant vécu 

au sein de ce site d’habitat précaire de « faire la paix avec leur vie d’avant » afin de 

s’approprier sereinement leur nouvel environnement. Grâce à cet ouvrage, composé de 

photos et de textes relatant la vie quotidienne des habitants, nous disposerons, et ils 

disposeront, d’un outil illustré pour « faire-mémoire » auprès des nouvelles générations de 

ce que fut l’univers des habitants du Lotissement des Champs et leur vie des années 1980 

à 2025. 

 

Le coût total du projet est évalué à 17 047 €.  

 

Il est proposé à la Commission permanente d’attribuer à l’association ARSEA une 

subvention de fonctionnement d’un montant total de 1 519 € pour la création d’un livre 

mémoire « Récits de vie » au titre du Fonds Alsace Dévelop’. 

  

Les crédits afférents sont déjà prévus au BP 2025 de la Direction Habitat. 

 

Par dérogation au règlement budgétaire et financier de la collectivité, cette subvention de 

fonctionnement fera l’objet d’un versement en une fois, après signature de la convention 

financière, jointe en annexe au présent rapport, qu’il vous est également proposé d’adopter 

pour permettre ce versement. 

 

La commission Centre Alsace et d’équité territoriale a donné un avis favorable à la 

proposition de subvention lors de sa réunion du 8 septembre 2025. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

- D’approuver le principe de participation de la Collectivité européenne d’Alsace à la 

création d’un livre mémoire - « Récits de vie » des habitants du lotissement des 

Champs à Châtenois à l’association ARSEA ; 

 

- D’attribuer, dans le cadre de l’accompagnement du Centre de Ressource Gens du 

voyage des actions de proximité à caractère social et du Fonds Alsace Dévelop’, une 

subvention de fonctionnement d’un montant total de 1 519 €, selon la répartition 

suivante à l'association ARSEA pour l’impression de 100 exemplaires du livre mémoire 

- « Récits de vie » des habitants du lotissement des Champs à Châtenois ; 

 

- De préciser que, par dérogation au règlement budgétaire et financier de la collectivité, 

la subvention fera l’objet d’un versement unique dès signature de la convention ;  

 

- D’approuver la convention financière jointe en annexe au présent rapport, détaillant 

notamment les éléments relatifs à la création d’un livre mémoire « Récits de vie » ainsi 
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que les modalités de versement de cette subvention de fonctionnement précitée, à 

conclure entre la Collectivité européenne d’Alsace et l’association ARSEA et de 

m’autoriser à la signer ; 

 

 

Les crédits seront prélevés sur l’imputation budgétaire suivante : 

 

Programme Opération Enveloppe Tranche NATANA Montant 

P043 O001 P043E02 T100 3331-65-65748-554 1 519 € 

 

 

 

  

   

 
 

 

 #SIGNATURE# 
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